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ADMINISTRATION GENERALE

Contrat d’assurance groupe
L’un des trois contrats d’assurance de la Commune, en garantie des risques 
financiers li�s au personnel communal arrivant � �ch�ance le 31 d�cembre 2008, il 
convient de mettre en concurrence les compagnies d’assurance en vue du 
renouvellement de ce contrat pour une p�riode de trois ann�es. Le cahier des 
charges pr�voit notamment

▪ la couverture de l’ensemble des risques statutaires ;
▪ une franchise de 30 jours cumul�s avec abrogation pour les arr�ts maladie 

sup�rieurs � 60 jours et une absence de franchise pour les accidents de travail et 
maladies professionnelles ;

▪ la garantie des charges patronales.
Le Conseil municipal a demand� que la Commune de Beaucouz� soit rattach�e, 
comme ant�rieurement, � la consultation lanc�e par le Centre de Gestion de Maine-
et-Loire pour la couverture des risques statutaires des agents permanents.

D�nomination de voies
Le lotissement � usage d’activit�s du Landreau IV a �t� autoris� par arr�t� municipal 
du 11 janvier 2008 ; sachant qu’il est envisag� de faire place au sein de cette 
op�ration � des activit�s touchant � l’automobile, dans le prolongement du Landreau 
IV d�di�& pour une part importante � la moto,  le Conseil municipal a donn� � ses 
deux voies structurantes les d�nomination de 

▪ Rue Am�d�e Gordini
▪Rue Maurice Trintignant.

FINANCES

Subvention SCB
La subvention qui sera vers�e au Sporting Club de Beaucouz� au titre de l’ann�e 
2008 sera de 108 000 €.

Subventions compl�mentaires
▪ Familles Rurales : un montant suppl�mentaire de 447 € sera allou� � 
Familles Rurales en r�gularisation de 2007 pour tenir compte du nombre 
de journ�es/enfant du centre de loisirs, plus �lev� que pr�vu.
▪ AJAR : un montant suppl�mentaire de 68 € sera allou� � l’AJAR pour 
tenir compte de l’adh�sion de jeunes aux activit�s billard et p�tanque.

Bar�me de remplacement de v�g�taux
Des habitants de Beaucouz� sollicitent parfois la Commune pour abattre des 
arbres ou changer des v�g�taux implant�s sur l’espace public et qui pr�sentent 
une g�ne lors de r�alisation de travaux dans leur propri�t�. D’autre part, des 
accidents ou actes de vandalisme entrainent parfois des d�gradations de 
v�g�taux appartenant � la Commune. Afin que la Commune puisse �tre 



d�dommag�e des frais qu’elle engage dans ces circonstances pr�cises, un 
bar�me de remplacement des v�g�taux a �t� par le Conseil municipal, qui tient 
compte des crit�res suivants :

▪ indice selon l’esp�ce et la vari�t�
▪ indice selon la valeur esth�tique et l’�tat sanitaire
▪ indice selon la situation
▪ indice selon la dimension.

Les indices seront appliqu�s � la valeur des v�g�taux port�e sur le bar�me 
national.
Il sera fait application de ce bar�me de mani�re circonstanci�e apr�s �tude des 
services techniques et d�cision de la Commission charg�e des espaces verts.

DOMAINE

Lotissement des Echats
Le lotissement des Echats a �t� autoris� par arr�t� en date du  9 d�cembre 2002. 
Un modificatif � cet arr�t� de lotir a �t� accord� le 11 aout 2005 afin notamment de 
permettre la cession directe des espaces communs et r�seaux  par le lotisseur � la 
Commune apr�s signature d’une convention de transfert. Les travaux de viabilit� ont 
�t� ex�cut�s conform�ment au programme des travaux et � la convention pr�cit�e 
sign�e le 18 mai 2005, et ont �t� reconnus conformes par les diff�rents gestionnaires 
ou concessionnaires de r�seaux. 
Le Conseil municipal a d�cid� par cons�quent d’acqu�rir ces espaces communs et 
r�seaux pour l’euro symbolique du lotisseur, la SARL du Domaine des Echats et de 
les classer dans le domaine public communal. 

TRAVAUX

Am�nagement du presbyt�re
Fin juin 2007, le Conseil municipal avait approuv� les march�s de travaux relatifs � la 
maison sise 3, rue du Prieur� en vue de sa transformation en presbyt�re pour un 
co�t total de 222 417,64€ TTC. Plusieurs adaptations se sont r�v�l�es 
indispensables, en particulier la r�fection compl�te du plancher dont les anomalies 
ont �t� mise au jour � la suite de la d�molition des plafonds en pl�tre. Ces 
adaptations ont donn� lieu � six avenants, repr�sentant un co�t suppl�mentaire de 
32 310,28 € TTC. 

Am�nagement d’un terrain de football en gazon synth�tique
Au terme d’un appel d’offres, un march� de travaux sera pass� avec l’entreprise 
Sporting Sols � St Fulgent (Vend�e) pour un montant total de 878 410,93 € TTC, en 
vue de la transformation du terrain d’honneur en surface de jeu en gazon 
synth�tique, cet �quipement �tant compl�t� d’une piste d’athl�tisme. Le Conseil 
municipal s’est prononc� favorablement en raison d’un bilan financier pr�visionnel 
comparatif favorable � ce mode d’am�nagement lorsqu’on l’appr�hende sur la dur�e 
de vie, et des circonstances suivantes :

▪ N�cessit� de r�fection � br�ve �ch�ance du terrain d’honneur r�alis� en 
1980 pour un co�t de l’ordre de 250 000 € selon un proc�d� traditionnel ;

▪ Insuffisance des possibilit�s de jeu, r�duites � 1h30 hebdomadaire, alors que 
celle-ci sont illimit�es pour sur gazon synth�tique dans un contexte d’effectifs de 



jeunes footballeurs �lev� (279 licenci�s), en constante �volution ; il en r�sulte par 
cons�quent la possibilit� de diff�rer quelque peu la r�alisation d’un nouveau 
complexe sportif.
L’ouvrage sera r�alis� entre le 16 mai et le 31 ao�t prochain ;


